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Formation Médicale Continue 

 

Le code de bonnes pratiques sur la Formation Médicale Continue organisée par un 
organisme agréé en partenariat avec des entreprises de santé vient d’être signé entre le 

Président du Leem et le Ministre de la Santé et des Solidarités 

 

Conformément à l’article L.4133-1 du code de la santé publique, la Formation Médicale Continue (FMC) 
constitue une obligation pour tout médecin, qui peut notamment être satisfaite par la participation à des actions 
de formation réalisées par des organismes agréés. 
L’agrément de ces derniers est donné par les Conseils Nationaux de la Formation Médicale Continue dont les 
missions sont fixées par l’article L4133-2 du code de la santé publique. 
 

Le code de bonnes pratiques qui vient d’être signé, précise les modalités des actions de FMC organisées par 
un organisme agréé en partenariat avec des entreprises de santé. 
Ses grands principes sont les suivants : qualité scientifique des actions de FMC, transparence des 
financements, évaluation de la formation par les participants. 
 

Nos adhérents trouveront ci-joint le document. 
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